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Le Tannayroli  

T out d’abord, je tiens à remercier les 60% de nos 
citoyens qui ont participé au vote du référendum 

du 21 mai 2000, et je remercie tout spécialement les 92% 
qui ont refusé le projet de péréquation. Malheureusement, 
le résultat ne nous a pas donné raison et nous devons ac-
cepter démocratiquement cette situation. 
 
Il va de soi que nous ne resterons pas les bras croisés et 
nous continuerons le combat pour une meilleure solution. 
Cependant, il faut savoir que nous allons obligatoirement 
vers une augmentation de la fiscalité  qui ne nous amènera 
aucune amélioration dans les finances de notre commune. 
Nous attendons les derniers chiffres de l’État pour fixer le 
nouveau taux d’imposition qui selon toute vraisemblance 
sera de 10 à 12 points supérieurs ceci pour 2001. 
 
Comme nouvelle réjouissante il y a mieux avant les  
vacances ! ! ! ! ! 

 
La vie continue et j’ai le plaisir de souhaiter la bienvenue à 
la nouvelle société de jeunesse de Tannay.  
Pour un syndic cette une joie de savoir que dans son vil-
lage des jeunes se regroupent pour former une jeunesse et 
donnent une vie associative supplémentaire à notre com-
munauté. Nous avons besoin de cette nouvelle vitalité et je 
vous prie de bien vouloir soutenir ce groupement qui sera 
présent en tant qu’invité au Giron des Jeunesses à Bassins 
le 25 juin 2000. 
 
J’espère vous revoir tous lors de notre fête villageoise du 
1er et 2 juillet 2000 ou alors à la fête du 1er août qui sera 
cette année une grande manifestation pour les habitants de 
nos deux communes Mies et Tannay. 
 

BON ETE A TOUS  
 
 

Fête du Village à Tannay 

E urofoot 2000 
Sur grand écran à l’occasion de ce grand événement qui a lieu tous les 4 ans. 
Le Président de l’US Terre-Sainte vous recevra à la salle communale de Tannay à l’occasion des  

matchs importants, des matchs de demi et de la finale. La buvette sera à votre disposition et n’ayez pas peur d’amener 
vos amis « fans de foot. » Nul doute qu’avec la disparition des équipes phares comme l’Angleterre, la 
Belgique, la Suède ou, plus surprenant l’Allemagne tenante du titre, toutes ces équipes enterrées au 
« cimetière des éléphants », la suite de la compétition devrait nous valoir quelques surprises que nous 
n’osons imaginer. Qui en effet aurait pu pronostiquer que des équipes comme la Roumanie, la Turquie 
ou le Portugal se qualifieraient avec panache et générosité ? A bientôt donc ! 

 

Samedi 1er juillet dès 20h00 à 02h00 : Bal avec le Show Band Jacky Thomet 
 
Dimanche 2 juillet dès 19h00  à 01h00 : Bal avec le Show Band Jacky Thomet 
 
ANIMATION 

Carrousel, auto-tamponneuses  
Bar, Caveau, cave à bière, petite restauration 
Stand cocktail tenu par la Jeunesse de Tannay 

Organisation : Amicale de Tannay 



Tannay dans les temps anciens 
Une nouvelle fois, Monsieur Henri Rapin nous compte ici, à sa façon, ce que fut autrefois la vie du village.   

En mil-sept-cents dix-neuf, à la fin du mois d'août, 
Un nommé Jacques Baud buvait son premier moût 
Qu'il avait vendangé à sa vigne des Huttins, 
Et les grappes foulées annonçaient un bon vin. 
Une chose vraiment qu'on n'avait jamais vue 
Et de mémoire d'homme ne s'était point vécue. 
Dans toute la Baronnie la vendange s'annonçait 
Précoce et abondante, même au Pays de Gex. 
 

Pendant près de sept ans la terre fut généreuse, 
Les blés aux épis lourds font la joie des glaneuses, 
Les vins en abondance remplissaient les celliers, 
Et déjà le gousset se gonflait de deniers. 
 

La commune de Tannay, en l'an mil sept cents-trente  
Achète en "Longeraie", que Bory instrumente,  
Un simple lopin de terre pour créer un chemin,  
L'ancien, impraticable, devenait incertain.  
Puis d'un monsieur Ardin, justicier à Coppet,  
La commune acheta, au lieu dit: "Chatonnay",  
Un pré sis aux Chavannes et un autre en Biolay  
Pour créer des chemins pour le bien de Tannay.  
En cette même année, Estienne Malcontent,  
Citoyen de Genève, à la commune vend 
Un autre lopin de terre avec le projet  
D'élargir le chemin sis au pont des Piacets. 
 

En mil sept cents trente-trois vient habiter Tannay  
Un monsieur Jean Delor, réfugié lyonnais  
Sculpteur de métier, qui venait de Genève,  
Avec son fils Amy assurant la relève. 
Ce dernier devenait bourgeois de la commune, 
Mais de tout son travail il ne fit pas fortune. 
De cet artiste il reste de nos jours un témoin, 
Le cadran de l'église du village voisin. 

Si vous allez à Berne, vous trouverez encor 
Aux archives militaires une carte signée Delor 
Représentant Coppet et baronnie de Nyon, 
Enclave de Silligny et duché de Beaumont. 
 

En mil sept cents trente-six, entre les deux communes 
De Mies et de Tannay, une convention commune 
Est signée à jamais pour nommer un tambour, 
Qui devra annoncer à chaque coin du bourg, 
Les avis officiels, les ventes de surface, 
Et c'est Estienne Goy qui prendra cette place. 
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G ros plan sur un poète villageois 
 

L'histoire du village nous est contée, 
dans chaque numéro du Tannayroli, 
par Monsieur Henri Rapin, sous une 
forme versifiée qui témoigne de la 
passion que voue son auteur à la 
poésie. De son attachement aussi à 
cette région de Terre Sainte qui n'est 
pourtant pas son lieu d'origine 
puisqu'il est né, voici 83 ans, à 
Corcelles près de Payerne. 
Aprè s  un  app ren t is sage  de 

typographe, précisément au Journal de Payerne, ce tout jeune 
homme, à l'époque, passera trois ans à Bellinzone (au Tessin) 
où on le charge de composer, en français, des livres scolaires 
pour des élèves suisses allemands... Mais les temps sont 
difficiles puisqu'on est en pleine guerre : un jeune ouvrier 
comme lui ne gagnait alors que 70 francs par semaine ! De 
retour en Suisse romande (où il se souvient d'avoir travaillé à 
la composition des bottins du téléphone), Henri Rapin fait, en 

1947, la connaissance de sa future femme. C'est à l'occasion 
d'une grande balade en montagne (une autre de ses passions) 
qu'ils se rencontrent. Ils se marient l'année suivante et 
s'établissent à Tannay, le village de son épouse.  
Dès lors commence une période de vie passionnante quoique 
bien difficile puisque avec la famille de sa femme, Monsieur 
Rapin se lance dans la fabrication, le moulage et la vente de 
statuettes. Il s'agissait en fait principalement de nains de jar-
dins (hé oui !) en plâtre, puis en terre cuite dont il achetait les 
modèles en Italie et en Belgique. Après des débuts très durs, 
la fabrique occupera jusqu'à neuf employés. L'entreprise 
connaîtra alors des hauts et des bas. Les grands magasins 
genevois s'y intéresseront durant un temps, mais l'abandonne-
ront au milieu des années soixante. L'unique industrie de la 
commune sera ainsi contrainte de fermer ses portes. 
Henri Rapin retournera alors à son métier, chez le plus grand 
imprimeur de Genève. Il y complétera même ses 
connaissances en apprenant - il est vrai que la profession 
avait sensiblement évoluée dans l'intervalle - les nouvelles 
techniques de l'offset. Avant de prendre sa retraite, en 1982, il 
travaillera encore pour une maison américaine où il 
s'occupera des archives et de l'économat. 

Grange Muhlemann—actuellement Hôtel du Lion d’Or 



 

Fête du 1er août à la Plage de Mies 
Samedi 29 juillet dès 20h00 : Bal avec un l’orchestre country « APPALOOSA » et son chanteur Franck 
 
Lundi 31 juillet dès 20h00 : Bal avec l’orchestre « OCEAN » style « années 60 » 
 
Mardi 1er août dès 15h00 :  Fête du 1er août 

Avec la fanfare de St-Genis-Challex 
L’orchestre des « Amis du lac Léman » 
(groupe d’accordéon schwyzois) 
L’orchestre « DAKTARY » 
La partie officielle avec l’orateur Monsieur François Rochaix 
Grand feu d’artifice sur le lac 
Carrousel, auto-tamponneuses  
Bar, Caveau, cave à bière, petite restauration 

Organisation : Amicales de Tannay et Mies 

L’USTS—Les news…. 
 
Tout le monde attendait le verdict : Est-ce que l’USTS allait pouvoir se maintenir en 1ère ligue ?  
En effet, avant de jouer contre Chênois, premier du classement le match, certaines craintes pouvaient légitimement 
être exprimées, même si l’USTS avait sèchement remporté le match du premier tour par 4-1. C’est maintenant chose 
faite, en faisant match nul 0 - 0 au stade du, peut-être futur pensionnaire de Ligue nationale B, l’USTerre Sainte, 

préservait ses chances pour la prochaine saison et du même coup faisait mentir la statistique qui veut que 80% des clubs promus 
redescendent la même année.  
Parallèlement, les juniors B & C en terminant chacun premier de leur championnat respectifs sont promus en Junior Inter où ils 
rejoindront les Juniors A. Avec trois équipes Juniors en Inter, une équipe en 1ère ligue et une équipe de 4ème ligue qui termine à la 
2ème place de son championnat, la dernière saison du siècle se termine sous les meilleurs auspices. Espérons que les spectateurs 
viendront nombreux pour les encourager, lors de la prochaine saison. 

La Jeunesse de Tannay… c’est fait ! 
 
Comme beaucoup de villages alentours, la Commune de Tannay possède désormais sa Jeu-
nesse ! Cette société fondée à la fin du mois de mars dernier sous l’impulsion de Marc Hus-
mann, Gregory Balmat, Marc Simon, Jody Hausmann, Michael et Nicolas Ramseier, Jérôme 
Haldemann, Jacques Decazes, Jonas et Thomas Van Gelder, Raphaël Berkovits, Sarah Flores 
et Julio Rodriguez. compte à l'heure actuelle 14 jeunes Tannayrolis, âgés de 17 à 21 ans. 
 

La Jeunesse se réunit tous les mardis, afin de discuter des manifestations futures et d'entretenir les liens d'amitié qui font 
vivre cette nouvelle société.  
 

La Jeunesse a pour objectif de faire participer activement les jeunes à la vie de la commune, en y apportant des idées nou-
velles, de l'humour et de la bonne humeur.  
La première vraie rencontre entre la nouvelle Jeunesse et les habitants de la commune se fera à l'occasion de la fête au vil-
lage, les 1er et 2 juillet prochains. Là, nous vous invitons à venir partager un peu de détente à notre bar à Cocktails, dans une 
ambiance tropicale. 

Suite de l’article sur Monsieur Rapin—page précédente 
 

Bien sûr, l'homme ne se résume pas à ces quelques dates. Il faut aussi évoquer son engagement dans la commune, à la vie de 
laquelle il a toujours accordé beaucoup d'intérêt. Il a ainsi siégé plusieurs années au Conseil général, puis au Municipal. Il a 
été - et les anciens habitants du village s'en souviennent - syndic de 1963 à 1969. Aujourd'hui, il a plaisir à relever que c'est 
sous sa syndicature que s'est créé le camping de la plage ainsi que le restaurant attenant.  
Dès sa retraite, Henri Rapin s'est largement consacré à l'écriture. Ses premiers vers, il se souvient de les avoir composés à 
vingt ans. C'est dire si la poésie est comme une seconde nature chez lui. Chaque fin d'année d'ailleurs, il envoie à ses proches 
et à ses amis des vœux en forme de poème. En 1983, il a publié la plupart de ses écrits souvent inspirés de la bible, en un 
volume intitulé « Message » qu'il a composé lui-même à la main. Cet ancien syndic de Tannay que vous aurez toujours 
plaisir à rencontrer dans les rues du village est habité par une foi profonde, mais aussi par le goût de la liberté, un sens de 
l'humain et de la fraternité. 



B R E F  R E S U M E  D E  L A S E AN C E  D U  C O N S E I L  C O M M U N AL  
D U  2 2  J U I N  2 0 0 0  A 2 0 H 1 5  

 
 

 

Des moments de Bonheur  
 

Ils sont nés : 
• Ariane WALTON née le 18 janvier 2000 
• Matilde TEIXERA née le 9 mars 2000 
• Flavien BOQUILLON né le 12 mars 2000 
• Alexander SVENDSEN né le 23 mai 2000 
• Leslie Rochat né le 2 mai 2000 
• Jason Odle né le 17 juin 2000 

Le Tannayroli  
Rédaction, articles et mise en page : Anne Lüthi Richard, Serge Schmidt et Patrick Simon. 
Impression : société TEX à Genève 

M arché de Noël 
La commission culturelle de Tannay organisera, comme ces précédentes années, un 
marché de Noël. Toutes celles et ceux, artisans, amateurs ou professionnels qui seraient 

intéressés à y participer sont, bien sûr, les bienvenus.  
Pour de plus amples renseignements et pour vous inscrire déjà, vous pouvez prendre contact 
avec Madame Marie-Noëlle Favarger Schmidt, au tél. 776 77 28.  

 
 

N o u s  v o u s  r a p p e l o n s  q u e  l e s  s é a n c e s  s o n t  o u v e r t e s  a u  p u b l i c  

Coopérative du Port de Mies-Tannay….on avance toutes voiles dehors ! 
 
Après le retrait du plan partiel d’affectation par les communes de Mies et Tannay, suite aux nombreuses 
oppositions qui s’étaient manifestées, une coopérative privée a vu le jour, afin de réaliser un port répondant 
plus aux aspirations des riverains et des usagers du port. Cette coopérative invite tous les habitants de Mies 
et de Tannay à une séance d’information le 29 juin à 19h15 à la salle communale de Mies, séance au cours 
de laquelle vous aurez toute latitude de poser vos questions et de faire part de vos aspirations quant à la 
construction de ce port. 

C lub des Aînés 
Rappelons que deux fois par mois, le mardi après-midi, les aînés de la commune qui le souhaitent ont la possibilité de 
se retrouver au château pour y passer un agréable moment de détente. Depuis quelques années déjà, les participants  à 

ces rencontres partagent le plaisir de jouer aux cartes, au scrabble ou au loto.  
Bienvenue à toutes celles et ceux que cela intéresse 

Au cours de cette dernière séance du Conseil avant la pause estivale, l’assemblée a accueilli en son sein un nouveau conseil-
ler, Monsieur Gerhard Meier, qui a été dûment assermenté 
L’assemblée a également accepté la demande d’adhésion de la commune à l’Association régionale pour l’action sociale des 
districts de Nyon et Rolle. Il s’agit en fait de la mise en place d’une politique de décentralisation d’une partie des activités 
des Services sociaux cantonaux, accompagnée d’une meilleure collaboration avec les services sociaux privés. Une formule 
qui permet plus d’efficacité et une plus grande confidentialité du fait que ces services offriront des prestations multiples en 
un seul lieu. 
Mais l’essentiel de la séance a été consacré, comme de coutume à cette époque de l’année, à l’approbation des comptes pour 
1999. Des comptes qui présentent, résultat tout à fait réjouissant un solde bénéficiaire de Frs 11’600.00. Il n’en reste pas 
moins que les années à venir s’annoncent plus difficiles, suite au référendum du 21 mai dernier…(voir à ce propos le billet du 
syndic) 


